
LE PLAN SPORTIF

Pour être admis, les élèves doivent :

Présenter la demande d'admission dûment complétée et signée par l'entraîneur
RESPONSABLE SPORT-ÉTUDES;

Être recommandé par leur fédération sportive comme étant un athlète espoir,
relève, élite ou excellence;

Bénéficier d’un encadrement sportif de 15 heures par semaine à raison de 3
heures consécutives par jour scolaire. Cet encadrement doit être assuré par un
entraîneur ayant la qualification minimale requise (règle de reconnaissance 8.4)
dans un club reconnu par la fédération sportive.

POUR DEMEURER EN SPORT-ÉTUDES,
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